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Les acheteurs de CD AMG qui souhaitent les utiliser à titre commercial (inclus tout extrait enregistré et
destiné au public) ou pour toute forme d’usage à caractère lucratif, doivent obtenir auparavant une licence
de la part d’AMG sur la base des termes suivants.

Si vous n’obtenez pas une licence, toute utilisation commerciale ou à but lucratif d’un CD AMG
enfreindra les droits d’AMG et la société AMG sera en droit d’exiger réparation du préjudice causé et de
stopper les ventes et la distribution de vos enregistrements.

Tout le contenu des CD AMG a été spécialement enregistré par des artistes choisis par AMG, ces artistes
ayant accepté que ce contenu soit soumis aux règles de la présente licence. Les détenteurs de la licence
sont avertis que la société AMG ne possède pas tous les droits sur le contenu de ses CD et qu’elle décline
donc toute responsabilité concernant un quelconque préjudice direct ou indirect découlant de l’utilisation
de ses produits.

La licence est accordée par AMG à partir du moment où le détenteur de la licence (également désigné
utilisateur agréé) de produits AMG a envoyé par courrier une copie signée de la licence accompagnée
d’une preuve d’achat de chacun des produits concernés, ainsi que leur numéro de produit. La licence n’est
effective qu’à partir du moment où l’acheteur et ses numéros d’autorisation de produit (PAN - Product
Authorisation Numbers) sont enregistrés par AMG, ces numéros devant figurer dans l’espace prévu à cet
effet sur chaque CD. Les coordonnées d’AMG - adresse, fax, e-mail - sont disponibles sur le site web
www.amguk.co.uk. Une fois la licence délivrée, d’autres produits peuvent être enregistrés en faxant
simplement à AMG la facture d’achat du produit, le numéro d’utilisateur agréé, le numéro de produit
(UPN - Unique Product Number) figurant sur le CD et la signature du demandeur. A réception, AMG
émettra un numéro d’autorisation de produit (PAN - Product Authorisation Number) via e-mail et/ou fax.
AMG se réserve le droit de suspendre une licence dans certaines circonstances.

Ainsi, en résumé, pour obtenir une licence sur les produits AMG, vous devez:
A) Poster un accord de licence signé pour les produits que vous souhaitez voir couverts par cette licence.
B) Envoyer ou faxer les factures/preuves d’achat des tous ces produits avec votre numéro d’utilisateur
agréé, votre signature et le numéro de produit (UPN - Unique Product Number) figurant sur chaque CD.
C) Recevoir d’AMG un numéro de licence à inscrire sur chaque produit concerné et les numéros
d’autorisation de produit (PAN - Product Authorisation Numbers) pour chaque produit à inscrire
également sur chaque CD concerné, dans l’espace réservé. Vous n’aurez par la suite à signer une licence
qu’en cas de changement des termes de la licence, et notamment pour les nouveautés futures. AMG
s’efforcera de rendre le processus d’inscription des nouveaux produits aussi rapide et simple que possible.

1. DETAILS SUR LE DETENTEUR DE LA LICENCE
Je, soussigné le détenteur de la licence, déclare accepter les termes du contrat de licence d’utilisation des
produits AMG pour lesquels je m’engage à fournir les preuves d’achat.

Mes coordonnées sont les suivantes :
Nom et prénom :
(nom de personne, et non pas de société)

Adresse :

Code postal :
Ville :
Pays :

N° de téléphone :

N° de fax :
E-mail :

Nationalité et numéro de passeport :
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2. OCTROI DE LA LICENCE
2.1 AMG délivre une licence d’utilisateur agréé à la personne susnommée en section 1 pour les produits
couverts par cette licence, et pour lesquels une preuve d’achat a été fournie et des numéros d’autorisation
de produit (PAN - Product Authorisation Numbers) émis. La licence est gratuite sur preuve du paiement
du produit.

2.2 Cette licence permet à son détenteur d’utiliser toute partie du produit dans un enregistrement effectué
ou produit par lui et destiné à être mis commercialement à disposition du public, sous réserve qu’il
accepte les conditions le la licence. La licence sera valable tant qu’elle ne sera pas révoquée par AMG.

3. CONDITIONS DE LA LICENCE
3.1 Le détenteur de la licence s’engage à mentionner l’utilisation de produit AMG dans tout
enregistrement commercial qui incorpore toute partie du produit. La mention sera portée sous la forme
suivante : “Echantillons utilisés sous licence d’AMG” avec le numéro d’utilisateur agréé et le logo AMG
reproduit en utilisant le fichier disponible sur chaque CD AMG, dans la section de données. Chaque
utilisation doit être communiquée à AMG et une copie du produit doit être soumise à AMG dans les 12
mois suivant sa sortie.

3.2 L’utilisateur agréé doit s’assurer que le produit sous licence et tout échantillons en provenant restent
sous sa possession et sous son contrôle. Toute perte ou vol devra immédiatement être communiqué à
AMG.

3.3 Cette licence est strictement personnelle et ne peut en aucun cas être cédée ou vendue à une tierce
personne. Des extraits d’un produit sous licence ne peuvent être utilisés que dans des enregistrements
commerciaux dans lesquels l’utilisateur agréé est mentionné comme l’artiste enregistré, le producteur ou
le programmeur. Si l’utilisateur agréé n’est pas mentionné dans un de ces rôles, une des personnes
nommées devra alors se faire enregistrer auprès d’AMG afin d’obtenir également la délivrance d’une
licence.

3.4 Cette licence n’autorise pas l’incorporation du produit dans une librairie de sons ou dans tout autre
projet commercial similaire dont l’intention serait d’élaborer un produit avec un contenu lui-même sujet à
licence pour des tierces personnes souhaitant à leur tour l’utiliser. Cette utilisation peut être autorisée à
condition qu’une permission supplémentaire soit donnée par AMG, cette permission n’étant pas octroyée
de fait avec la présente licence. Aucune partie du produit, ou tout dérivé quelconque, ne peut être inclue
sur un produit concurrent de quelque façon que ce soit sans la permission expresse et écrite d’AMG.

3.5 L’utilisateur agréé ne peut distribuer d’extraits d’un produit à une tierce personne excepté pour l’usage
d’incorporation dans un enregistrement sous licence. L’utilisateur agréé n’est pas autorisé à produire une
version compressée du produit sous licence sous quelque format que ce soit (tel que le MP3) à moins que
ce ne soit dans le cadre de compositions en co-écriture et pour lesquelles seule une partie limitée du
produit sous licence soit compressée.

3.6 L’utilisateur agréé autorise AMG à lui envoyer des informations sur ses produits et services et à
conserver dans ses fichiers les informations le concernant.

J’accepte les termes de la licence ci-dessus.

Signature:

...............................................

Date:

COORDONNEES D’AMG AU 1er AOUT 1999 :
AMG - PO Box 294 - Fleet - HANTS GU13 0WE - GRANDE-BRETAGNE
Téléphone : 00 44 1252 717333, Fax : 00 44 1252 737044,  E-mail matt@amguk.co.uk,
www.amguk.co.uk

COORDONNEES DʼAMG AU OCTOBRE 2004:
AMG - 5500 Military Trail, Ste. 22-306 - Jupiter - FL 33458 - USA

Phone - 1-(561)-282-6257 - Fax - 1-(561)-282-6905
 WWW.SAMPLES4.COM - WWW.AMGUK.CO.UK

NOTE: WE DO NOW ACCEPT FAXED LICENCES AND RECEIPTS TO THE ABOVE FAX NUMBER


